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UNIVERSITE DE PERPIGNAN VIA DOMITIA 
EPSCP (Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel) 

52 avenue Paul Alduy 
66860 Perpignan cedex 9  
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
Au conseil d'administration de l’Université de Perpignan Via Domitia,  

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration nous 
avons effectué l'audit des comptes annuels de l’Université de Perpignan Via Domitia 
relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français applicables aux établissements publics nationaux, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’établissement à la fin de cet 
exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation d'ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion de 
l’ordonnateur et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres du conseil d’administration, étant précisé qu'il ne nous 
appartient pas de nous prononcer sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des données budgétaires.  

RESPONSABILITÉS DE L’ORDONNATEUR, DE L’AGENT COMPTABLE ET DES 
PERSONNES CONSTITUANT LA GOUVERNANCE RELATIVES AUX COMPTES 
ANNUELS 

Il appartient à l’agent comptable, en relation avec l’ordonnateur, d’établir des comptes 
annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables 
français aux règles et principes comptables français applicables aux établissements 
publics nationaux ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'ils estiment 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à l’ordonnateur d’évaluer la 
capacité de l’établissement à poursuivre son exploitation, et à l’agent comptable de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 
la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’établissement ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés conjointement par l’ordonnateur et l’agent 
comptable. 
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre établissement. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant 
d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• Il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’établissement à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ;  
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• Il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

Le 7 mars 2025, à Montpellier  
 
 
 

Le Commissaire aux Comptes, 

Grant Thornton SAS 

Membre français de Grant Thornton International 

 

 

 

Romain Bénézech  
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Préambule 
 
 
 
 
 

un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
soumis au régime budgétaire, financier et comptable défini aux articles L719-4 à L719-6 et R719-52 à R719-112 du 

éducation et aux dispositions des titres I et III du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la Gestion 
Budgétaire et Comptable Publique (dit décret GBCP). 
 
En vertu de l'article 212 de ce décret, le compte financier est établi par l'agent comptable à la fin de chaque exercice, 
puis visé par le Préside -quinze 

31 décembre. 
 

décret prévoit que le compte financier soumis au vote du conseil d'administration est constitué 
des éléments suivants : 
 

  ; 

  

  
o Le bilan ; 
o Le compte de résultat ; 
o  ; 
o  
o La balance des valeurs inactives. 

 
Le compte financier est mis à dis

 
 
Les comptes de l'université font l'objet d'une certification annuelle par un commissaire aux comptes.  
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C on te x t e  g éné ra l  
 

1- Faits caractéristiques, comparabilité, principes comptables et méthodes d'évaluation 

1.1- Faits caractéristiques   

Les conséquences de la suppression du SAIC au 31/12/2023 ont été traitées comptablement. La fusion comptable des 
sociétés 1010 UPVD et 1020 SAIC a été réalisée en avril 2024. Cette suppression a eu un impact organisationnel en 
particulier sur les régies SAIC et CUEF réunies en une unique régie de recette SULCC.  

conséquents pour la recherche et a mis en service 
deux importantes opérations immobillières que sont le réseau de chale
immobilisations corporelles). 

 pour corriger des situations dégradées et 
les sécuriser.  

  

Le principal, e er, a été 
  a été entièrement revu et sécurisé. Une option pour la TVA sur les débits a été 

prononcée et les crédits de TVA générés au titre de chaque période mens
de remboursement. 

Une étude approfondie de la situation des comptes de TVA a été 
présentaient et des écarts constatés avec les déclarations de TVA déposées. Cet examen a permis à son terme de 

 761  

déposée auprès des services de la DGFIP 
conclusions de son travail de régularisation au service en charge de son instruction. La décision de rejet, 

.  

raisons suivantes : 
Les  
pas soldés et présentaient un solde débiteur de 799K  Cette situation était anormale, ces montants auraient du être 
déclarés  

un risque que la demande de remboursement de crédit de TVA soit accordée sous déduction de cette somme. 

 Le rattachement des subventions aux immobilisations 

900 apitre 3 traitant du résultat.  

 U  

a mené 
à la réalité. Pour initier cette opération de long terme, concentré en 2024 sur le 

matériel informatique : en collaboration avec la direction des services informatiques il a été constaté la mise au rebut 
de 291 immobilisations. 

La réforme de la responsabilité des gestionnaires publics 

Les établissements publics doivent tirer les conséquences de l
. 

Cette réforme permet n plus fluide et responsabilisée mais elle exige de sécuriser 
les décisions budgétaires et financières. Les organismes publics d et 

 pour sécuriser les chaînes de données financières. 
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L  a mis en place et activement promus les méthodes de travail et les outils nécessaires à cette 

 qui vont au-delà des applicatifs métiers, elle a utilisé les outils à sa disposition : 

 Les serveurs informatiques  

. 

Le GT-FINANCES a été créé fin 2023 il permet de gére devenu 
un outil structurant, par exemple les échanges avec les régies de recettes et de dépenses. 

 Resana 

-forme participative mise à disposition par la Direction 
Interministrielle du numérique. Les espaces Resana assurent la sécurité, la tracabilité et la transparence des données 

jeux. Ils sont en cours de déploiement mais assurent dès à présent le partage et la 
sécurisation des données échangées avec les commissaires aux comptes ou les gestionnaires de projets pédagogiques 
par exemple. 

 Agora 

Des canaux Agora ont été créés pour assurer des échanges fluides et bénéficie
partageant une  

Pour être à la hauteur des enjeux et véritablement changer les méthodes de travail, il sera nécessaire de créer une 
culture commune autour de la gestion des données partagées et développer les compétences des intervenants de la 
sphère financière. 

1.2- Changement de méthode, s, de présentation comptables  

Aucun changement de méthode  

1.3- Principes et méthodes d'évaluation 

4
comptable commune qui décrit les modalités d

 

Les conventions générales comptables sont ainsi été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base suivantes : 

  

  

 indépendance des exercices ; 
 application des règles g  

 évaluation des éléments inscrits en comptabilité selon la méthode des coûts historiques. 

1.4-  

L'université utilise le progiciel de gestion intégrée SIFAC, adapté du logiciel SAP. 
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2. Notes relatives aux postes de bilan   

2.1- Actif immobilisé 

a 
valeur initiale des actifs immobilisés  ou de production et inclut les frais qui leur sont 
directement attribuables (honoraires, frais de mise en service, etc.). 

Conformément à la délibération UPVD/CA 2020/25-09 n°03 du 25 septembre 2020, le montant du seuil unitaire à partir 

 charges de fonctionnement. 

4 net 79 081 140 , en hausse de 
1,6% 3. 

 

Immobilisations incorporelles 

Une immobilisation incorporelle est un actif identifiable non monétaire et sans substance physique 
 établissement, cette valeur économique 

positive étant représentée par des avantages économiques futurs 
bien. 

En 2024, 14 602 s. 

 

Immobilisations corporelles 

Une immobilisation corporelle est un actif 

avantages économiques futurs ou le potentiel de services attendus  

Le parc immobilier (biens propres, biens remis en dotation par l'état et biens contrôlés par l'université) a été 
historiquement intégré dans les comptes suivant une évaluation réalisée par France Domaine. 

En 2024, les évolutions notables sur les immobilisations corporelles concernent : 

  363 213,43 
 

 des acquisitio  211  528  

 u de matériel informatique pour un montant total de 876 505.49  

 
 226.53 

 480.73 . 

 

Immobilisations financières 

Les immobilisations financières sont constituées de participations, matérialisées ou non par des titres, des créances 
rattachées à ces participations, et des prêts et avances accordés. 

4 sur ce poste. 

Les amortissements 

 

-temporis, à compter de la date de mise en service des 
biens. L été approuvées par le c  (28 juin 2013) et 
se répartissent de la façon suivante : 
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biens constitutifs du parc immobilier, ils sont amortis selon les durées suivantes : 
 
 

Parc immobilier Durée d'amortissement 

Structure et ouvrages assimilés 50 ans 

Menuiseries extérieures 20 ans 

Réseaux (câblage, électricité, ...) 20 ans 

Fluides (chauffage, climatisation) 15 ans 

Aménagements et travaux 15 ans 

 

Il convient de noter que les immobilisations peuvent être financées par des subventions 
passif du bilan. Ces financements évoluent cnocp du 8 décembre 
2011). 

Ainsi, pour un actif amortissable, la reprise du financement en compte de résultat est effectuée sur la même durée et 
au même rythme que l'amortissement de l'actif financé. 

Tableau de variation des immobilisations : 

 

 

Tableau de variation des amortissements :  

 

  

Immobilisations incorporelles 3 ans 

Matériel scientifique et industriel 8 ans 

Collection de documentation / 

Matériel de transport 8 ans 

Matériel informatique et bureautique 3 ans 

Matériel pédagogique 8 ans 

Mobilier de bureau 5 ans 

Matériels divers 5 ans 
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2.2- Créances  

 

 

 

 

 de 32 000   : SATT 
AxRL. 

 

 

Les créance
-paiement, une dotation 

aux dépréciations est calculée à la  

, 
 

subventions pour 2 184 es et sociales pour 2 
 

s détenues au regard de leur ancienneté, 
donné lieu à la constitution de provision. 

La créance « COMUE  

Le nombre de créances et leur montant par exercice est le suivant : 

 

 

 

Les créances client sont maîtrisées et surveillées. 

2.3- Les capitaux propres 

er  à 
if.  : 
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  ANR, ADEME, etc.) de ceux reçus 
des autres tiers (collectivités locales, Union européenne, etc.),  dotations en fonds propres allouées 
à des actifs,  

 Les financements rattachés à des actifs clairement identifiés évoluent symétriquement aux actifs financés, de 
manière à lier le produit du financement reçu à la charge (amortissement, dépréciation, sortie des biens). 

En 2024, la situation des capitaux propres a évolué de la façon suivante : 

 

 

 

Si augmenté ses capitaux propres grâce notamment aux financements de 
e la reprise au résultat des 

subventions rattachées aux immobilisations.   

 
2.4- Les provisions 

Une provision est 
ou le montant ne peuvent être fixés de façon précise dès lors que cumulativement : 

  
 Il est probable ou certain que cette obligation provoquera une sortie de ressources au bénéfice du tiers sans 

contrepartie au moins équivalente attendue,  
 . 

service des affaires juridiques 
 

n versement sans contrepartie au moins équivalente.  

La provision pour litiges est majorée de 224 . 

Les provisions pour compte épargne-temps (CET) 
CET. par le service RH selon le coût moyen journalier de chaque agent concerné. La 
provision pour CET est en augmentation de 118  

Les provisions pour g
directions des opérations immobilières et des services techniques. 
la t du site Percier pour lesquels les travaux de rénovation ont débutés en 2024. 

 

 
 
 
 
2.5-  Les dettes 
 
 

 ôture 2023 compte tenu 
notamment de la diminution de dettes fournisseurs qui   
La dette fiscale et sociale est en majorité constituée par la provision pour congés payés. 
Les postes « Avances et acomptes reçus » et «  » correspondent aux opérations pluri-
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2.6- Détail des charges à payer 
 

Les charges à payer sont des passifs certains pour lesquelles il convient de constater la charge au moment de 

parvenue. 

En 2024, les charges à payer en lien avec le personnel sont stables avec une petite diminution de 43 
montants les plus importants concernent les heures complémentaires et les congés payés. 
 

 
 
 
 
2.7- Produits constatés d'avance  
 

çues avant que les 
dépenses ne soient engagées. 
recevoir lorsque les dépenses sont engagées avant de percevoir les recettes. 

 
  Montant 

Contrats relations internationales 370 716 

Contrats recherches 2 126 537 

Projets pédagogiques pluriannuels 215 366 

Hors opérations pluriannuelles 167 083 

TOTAL 2 879 702 
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3- Notes relatives aux postes du compte de résultat 

 

 

 
Le résultat de 2024 comptable est un bénéfice de 2 300  contre un déficit de 117 179 évolution 
positive de 2 417 667 .  
 
Il a été identifié plusieurs origines à cette importante variation :  
 

 le rattachement des subventions aux immobilisations 
 

on. 
 

Lorsque des immobilisations sont financées par des subventions, celles-

financent.   
Le travail de rattrapage réalisé en fin 2023 et fini en 2024 a eu un impact majeur sur le résultat comptable.  

e produit provenant du rattachement au résultat qui était de près de 
900  

  
 

 
 

 l  
 
Il a été perçu avec la notification définitive de la subvention pour charges de service public 2024 et finance des actions 

 

appelé dialogue de performance soit : 479  (COMP : 839  : 360 .  
 

 l age 
 

451   
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Le cumul de ces trois éléments explique évolution du résultat à hauteur de 1 830  sur 2 417  
 
 
3.1- Les produits  
 
Les produits progressent globalement de 4% entre 2023 et 2024.  
En dehors de la subvention pour charge de service publique, les variations les plus significatives en montant et en 
pourcentage concernent les « autres prestations de services 
affiche une progression de 193%. 
 
La progression des produits « autres subventions ù une somme 
de 753 Formation continue (70624) à la ligne Autres subventions (74*). Il 

. 
Elle explique la variation anormale du poste « formation continue ». 
 
 
3.2- Les charges de fonctionnement 
 
Les charges sont stables et progressent de 1% entre 2023 et 2024. Les évolutions notables sont la progression des 
autres charges pour un montant de 620 es externes pour 
719 321  
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4- Autres informations 

4.1- Evénements postérieurs à la clôture 

Néant 

4.2- Engagements hors bilan 

Les engagements hors bilan concernent  des locations longues durées pour les montants suivants : 

 Flotte véhicule : 164  
 Machine à affranchir : 6 950  

 
* 
 
 
 
 

4.3- Effectifs 

propres est de 138,63 ETPT, ce qui porte le volume global à 903,94 ETPT. A noter, qu'un travail a été mené sur 2024 
pour se rapprocher des 100% d'exécution sur le plafond Etat.  

En ce qui concerne l'évolution des emplois d'enseignants, d'enseignants-chercheurs et de chercheurs, nous pouvons 
observer une baisse de -

 (-4 ETP) ; la baisse de la moyenne annuelle des contrats doctoraux (-4 ETP) et des contrats de 
recherche (- 2,7 ETP). La population des BIATSS quant à elle est en augmentation de +1,84%, ce qui vient confirmer 

financements fléchés. 

 
 
 
* 
 
 
 
 

(en nb ETPT) CF 2019 CF 2020 CF 2021 CF 2022 CF 2023 CF 2024 
Evolution 
CF 2024 / 
CF 2023 

E / EC / C 450,60 456,30 477,24 496,16 488,42 472,69 -3,22% 

BIATSS 414,50 420,50 403,18 412,1 423,47 431,25 + 1,84% 

Total 865,10 876,80 880,42 908,26 911,89 903,94 - 0,87% 

 

 

Part des titulaires 
et contractuels 

2023 2024 Ecart entre 2024 et 
2023 en ETPT Réalisations Parts Réalisations Parts 

Titulaires 597,57 66% 581,39 64% -16,18 

Contractuels  314,32 34% 322,55 36% 8,23 

Total 911,89 100% 903,94 100% -7,95 

 

   2024 

      
Prévisions BR2 Réalisations Taux de 

réalisation 
Plafond 

obligatoire 
Pourcentage atteint du 

plafond obligatoire 

Emplois sous plafond Etat 768,00 765,31 99,65% 768 99,65% 

Emplois financés hors SCSP 146,00 138,63 94,95%     

Total des emplois  914,00 903,94 98,90%     

 



19/24 

 
 
4.4- Situation patrimoniale 
 

 300 
ont été présentés au chapitre 3.  

  393 . 
 

 497 
 066 229,77  

 
reste conséquent. Il est de 23 289 219,23  

 
Le besoin en fonds de roulement est négatif pour un montant de 1 710 304,26  ce qui signifie que ses créances 
courantes sont inférieures à ses dettes courantes. 
 

ui reste confortable avec un montant de 24 999 523,49 . 
 
Il faut toutefois observer que le résultat largement bénéficiaire de 2024 revet un caractère exceptionnel. Les événements 

 
e cas du COMP qui a amélioré le résultat 2024 et qui va désormais peser sur le résultat au fur et à 

mesure de la réalisation des dépenses.  
Le résultat 2025 ne sera pas aussi favorable. 
 
 
4.5- Tableau de flux de trésorerie 
 
Conformément aux dispositions prévues par la Norme n°1 « Les Etats Financiers », le tableau des flux de trésorerie fait 

 
 

rsité 

rapprochement avec les opérations du compte de dépôt des fonds, dès lors que ces opérations sont génératrices ou 
consommatrices de trésorerie (encaissements et décaissements). 
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